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À la Une 

Révolution numérique à l’ENMG 

Première session de formation 
en ligne pour les magistrats 

Actualité 

Une session de formation en ligne ENMG sur le 
thème "changement de fonction: siège civil" a 
débuté au mois de Mars 2023 et les participants 
auront pour objectifs de : 

 Maîtriser les aspects procéduraux de l’acte de 
juger  

 Intégrer et s’approprier la réforme de la 
procédure civile  

 Acquérir des réflexes professionnels et 
disposer d’outils méthodologiques pour 
réduire les délais de traitement des dossiers 
et améliorer la rédaction des décisions  

 Actualiser ses connaissances juridiques à 
travers des études de cas pratiques et de 
dossiers.  

La formation durera six semaine et contient 
différentes ressources et activités telles que des 
vidéos, des modules interactifs, des fiches 
techniques, des cas pratiques, des forums de 
discussion, deux classes virtuelles 
(visioconférences), des quiz à chaque fin des 
sections et une évaluation à compléter en fin de 
parcours. 

Cette formation donnera lieu à la délivrance 
d’une attestation de formation pour les 
participants ayant réussi les évaluations prévues. 

Le rôle déterminant du PAJMA dans la création 
de la plateforme E-learning de l’ENMG initiée 
en 2019 et réalisée avec la contribution de 
l’Ecole Nationale de la Magistrature de 
Bordeaux (France) par le truchement 
d’Expertise France est à marquer d’une pierre 
blanche. 

Dans le cadre de cette activité, le PAJMA a 
financé la venue d’expert internationaux à 
Madagascar, l’organisation de visite d’étude 
auprès de l’ENM Bordeaux, la formation des 
techniciens de l’ENMG sur la gestion et la mise 
à jour de la plateforme, la création d’une 
session de formation en ligne et aussi 
l’opérationnalisation d’un studio 
d’enregistrement à l’ENMG. 

  

E-learning à l’ENMG 

Madame Nelly RAKOTOBE Premier Président 
honoraire de la Cour suprême de Madagascar 
animera la formation en ligne et elle sera 
épaulée par Madame Anne-Claire VERNIMMEN 
Coordinatrice de formation à l'École nationale 
de la magistrature France. 



Juriste de formation, elle 
est entrée dans la 
magistrature en 1970. 
Après un parcours 
professionnel exemplaire 
au sein de la Justice, elle 
est devenue depuis 
novembre 2008 Premier 
Président Honoraire de la 
Cour Suprême. 

Elle est également formateur à l’Ecole 
Nationale de la Magistrature et des Greffes que 
ce soit dans le cadre de la formation initiale 
des élèves magistrats ou de la formation 
continue des magistrats en exercice. 

A travers le PAJMA, elle a été sollicitée par 
l’ENMG pour procéder à la rédaction du 
fascicule métier siège civil et du fascicule 
technique de cassation civile.  

Elle a dispensée la formation changement de 
fonction siège civil du 25 au 29 Avril 2022, et 
anime actuellement la formation en ligne 
changement de fonction siège civil. 
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C’est le nombre de magistrats qui suivent 
actuellement la formation en ligne sur le 

changement de fonction siège civil. 

Le chiffre 

du mois  30 

Portrait 
Madame Nelly Rakotobe 
Ralambondrainy  

Pourquoi une formation sur 
le changement de fonction? Actualités 

La magistrature malgache fait actuellement 
face à une insuffisance de personnel : il n’y a 
que 915 magistrats pour près de 26 millions 
d’habitants. 

Les magistrats judiciaires lors de la formation 
initiale dispensée à l'École Nationale de la 
Magistrature et des Greffes suivent une 
formation dite « généraliste » sur quatre 
fonctions : siège, parquet, instruction et enfant.  

A l’issue de leur parcours scolaire, ils seront, 
pour la plupart, appelés à exercer l’une de ces 
fonctions seulement. 

Durant sa carrière, il peut arriver qu’un 
Substitut qui a exercé pendant dix ans fasse 
l’objet d’une affectation et soit nommé juge 
auprès d’une juridiction. Les leçons apprises 
sur les bancs de l’Ecole dix ans auparavant 
peuvent être oubliées. 

Ainsi, avant d'exercer une nouvelle fonction, les 
sessions changement de fonction permettront 
au magistrat d’être plus efficace et d’éviter les 
tâtonnements inutiles.  

Les magistrats nouvellement nommés en tant 
que Président du Tribunal de Première 
Instance, Vice-président ou juge dans 
l'éventualité où ils n'ont pas exercé la fonction 
siège dans leurs précédentes affectations 
seront ainsi formés afin qu'ils puissent être 
opérationnel dans leur nouveau poste.  


